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 Délibération n° 2016/26
AVIS DU CONSEIL - Installation classée - La Corbeille Bleue. Demande d'autorisation
présentée en vue d'étendre ses activités de transit, regroupement de déchets non
dangereux en mélange, d'encombrants et de déchets de chantiers, de verre et de broyage
de bois, 17 rue de Fos-sur-Mer - Port Edouard-Herriot à Saint-Fons.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 41
 
 

 
Date de la convocation : 14/06/16
Compte rendu affiché le 22/06/16
 
Transmis en préfecture le
 24/06/16 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20160620-27385-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Sandrine PERRIER, Mme
Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ,
M. Georges BOTTEX, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND,
M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, Mme Sandrine PICOT,
Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Loan NGUYEN, Mme Régia ABABSA,
M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, M. Christophe GIRARD, Mme Houria
TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M. Damien
MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s : Mme Maite LAM
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Valérie TALBI, M. Mustafa GUVERCIN a
donné pouvoir à M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à M. Pierre-Alain
MILLET, Mme Nadia CHIKH a donné pouvoir à Mme Michèle PICARD, Mme Sophia BRIKH a
donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, Mme Saliha MERTANI a donné pouvoir à
M. Maurice IACOVELLA, M. David INGLES a donné pouvoir à M. Damien MONCHAU
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 Rapport n° 26
AVIS DU CONSEIL - Installation classée - La Corbeille Bleue. Demande d'autorisation
présentée en vue d'étendre ses activités de transit, regroupement de déchets non dangereux
en mélange, d'encombrants et de déchets de chantiers, de verre et de broyage de bois, 17 rue
de Fos-sur-Mer - Port Edouard-Herriot à Saint-Fons
Direction du Cadre de vie
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Monsieur le Préfet du Rhône sollicite l’avis du Conseil Municipal sur le dossier de demande d’autorisation
présentée par la société LA CORBEILLE BLEUE, en vue d’étendre ses activités de transit avec le
regroupement de déchets non dangereux en mélange, d’encombrants, de déchets de chantiers et de
verre, de broyage de bois, rue Fos-sur-Mer, Port Edouard Herriot à Saint-Fons.
 
L’enquête publique s’est déroulée du 2 mai au 3 juin 2016 inclus.
 
Présentation générale de la société LA CORBEILLE BLEUE
 
La société LA CORBEILLE BLEUE fait partie du groupe PAPREC avec 75 usines en France. LA
CORBEILLE BLEUE est spécialisée dans le recyclage des déchets non dangereux :
- papiers/cartons
- plastiques
- bois
- refus de tri
- ferraille/métaux
- déchets inertes
 
Sur le site de Saint-Fons, la société LA CORBEILLE BLEUE emploie 25 personnes.
 
Présentation du projet
 
La société LA CORBEILLE BLEUE Rhône-Alpes souhaite modifier les activités déclarées et étendre
ses activités avec la mise en place d’une station de transit et d’un centre de tri de déchets de chantiers
et d’encombrants pour :
- traiter 15 000 t/an d’encombrants et déchets de chantier ;
- traiter 14 000 t/an de gravats/déchets inertes ;
- traiter 4 000 t/an de verre ;
- la mise en place d’un broyeur bois pour traiter 8 500 t de bois/an ;
- l’aménagement d’une aire de lavage haute-pression pour les camions ;
- l’augmentation du stockage de gasoil dans une cuve de 15 000 litres enterrée.
 
Cette nouvelle activité inscrit la société à la rubrique 2791 relative au broyage du bois (plus de
210 t/jour) et à la rubrique 3532 de valorisation des déchets non dangereux (105 tonnes de bois/jour)
aux seuils des autorisations préfectorales.
 
Etude d’impact
 
L’étude d’impact décrit les conséquences des activités de l’entreprise sur l’environnement. Aucune
nouvelle construction ne sera réalisée dans le cadre de ce dossier. Les éléments du dossier sont les
suivants :
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Pollution des eaux
La société LA CORBEILLE BLEUE est équipée d’un débourbeur pour collecter les eaux de l’aire de
lavage des camions et de l’aire de distribution de carburant.
Les eaux de ruissellement qui proviennent des aires de stockage extérieures sont filtrées par un
séparateur avant rejet dans le réseau communautaire.
 
Pollution des sols
Les principales sources sont :
- stockage des produits dangereux liquides (concerne les différents produits d’entretien des véhicules
du site)
- stockage extérieur de déchets non dangereux
- l’aire de lavage
 
L’ensemble des produits liquides présents sur le site sont stockés sur des rétentions.
La cuve gasoil a une double enveloppe avec un système de détection de fuite.
L’aire de lavage est étanche.
 
Air
Les émissions atmosphériques concernent :
- l’envol d’éléments légers de matière (déchets non dangereux, encombrants, déchets de chantiers en
mélange) ;
- les poussières du broyeur bois ;
- les gaz d’échappement des véhicules présents sur le site.
 
Les envols d’éléments légers représentent une nuisance pour le site mais, a priori, pas pour
l’environnement. Les camions transportant les déchets sont fermés ou munis de bâches.
Le broyeur bois fonctionnera quelques jours par mois, les jours sans vent pour éviter les envols de
poussières de bois.
Les gaz d’échappement des véhicules ne sont pas quantifiables.
 
Odeurs
Le site n’accepte pas les déchets fermentescibles, il y a donc peu de risques d’odeurs particulières.
 
Bruit et trafic routier
Les principales sources de bruit du site sont le trafic des camions et le broyeur bois.
Compte tenu de l’environnement du site, aucune habitation n’est suffisamment proche de l’installation
pour subir son impact.
Le réaménagement du site entraînera une augmentation du nombre de camions : 10 par jour, soit une
augmentation de 50 %.
L’activité s’exerce 6 jours/7 sur une plage horaire de 5 h à 20 h.
 
Déchets
Les déchets produits par l’activité sont réinjectés dans le procédé de traitement des déchets du site.
Les autres sont réemployés, valorisés énergétiquement, mis en installation de stockage de déchets ou
éliminés par une filière agréée afin d’être valorisés.
 
Energie
Toutes les dispositions sont prises pour limiter au mieux la consommation d’énergie.
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Etude de danger / risques de l’installation
 
1 – Risques d’incendie des stockages de matières solides (cartons, plastiques, bois, etc…) et des
hydrocarbures.
2 - Risques de pollution des sols liés à une fuite d’hydrocarbures ou aux eaux d’incendie polluées.
 
Mesures de prévention des risques
 
1 – Toutes les mesures préventives seront prises pour réduire les risques d’incendie  :
- Affichage des consignes de sécurité et formation du personnel ;
- Contrôle périodique des installations électriques et du matériel d’extinction (extincteurs, robinets
d’incendie armés, etc…).
 
2 – En cas de déversement accidentel de liquide polluant ou des eaux d’incendie, une vanne de rétention
est présente en sortie du séparateur d’hydrocarbures. La rétention représente 175 m3.
 
Les mesures de prévention des risques sur l’environnement sont a priori acceptables.
 
L’entreprise LA CORBEILLE BLEUE qui emploie 25 personnes sur le site, n’a pas de C.H.S.C.T.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 23/05/16,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- émettre un avis favorable à la demande d'autorisation présentée par la société LA CORBEILLE
BLEUE sous réserve de l'avis favorable de la ville de Saint-Fons.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


